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 CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 

 

 Procès verbal -  Mardi le 12 janvier, 2016 

 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA, TENUE AU 26 CHEMIN BEGLEY (CENTRE 
COMMUNAUTAIRE), LE 12 JANVIER 2016 À 19H42, SOUS LA PRÉSIDENCE 
DE MR. OTA HORA, MAIRE. 
 
Sont présent :   MICHEL COLLIN  

PAMELA LACHAPELLE 
SANDRA LACHARITY 
KEVIN MOLYNEAUX      
TANYA GABIE  
KIM CUDDIHEY-PECK 
 

Secrétaire d’assemblée : PIERRE VAILLANCOURT. 
 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 
2016-01-01  Ouverture de la séance  

 
  Monsieur le Président souhaite la bienvenue aux personnes présentes, et après 

 avoir constaté qu’il y a quorum ouvre la session.  
ADOPTÉE 

 Rapport du Maire  
 

 Période de questions  
 

1. ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
1.1 Ouverture de l’assemblée  
1.2 Rapport du Maire  
1.3 Période de questions 
1.4 Ordre du jour 
1.5 Procès-verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2015 
1.6 Procès-verbal de la séance extra ordinaire du 15 décembre 2015 
1.7 Procès-verbal de la séance extra ordinaire du 22 décembre 2015 
1.8 Prélèvements bancaires 
1.9 Registre des chèques 
1.10 Liste des comptes fournisseurs  
1.11 Dépenses du directeur général 
1.12 Adhésions 2016 - ADMQ 
1.13 Adoption du règlement 2016-01 qui prévoit l'imposition de taxes et 

les taux pour l'année 2016. 
1.14 Adoption du calendrier municipal pour l’année 2016 
1.15 Emploi d’été Canada 2016 

 2. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
2.1 Demande d’aide financière dans le cadre du Programme d’aide 

financière pour la formation des pompiers volontaires 
3. TRANSPORT 

3.1 Subvention 00023098-1-83015(07) 2015-06-18-34 - Approbation 
des dépenses pour les travaux  

3.2 Subvention 00023642-1-83015(07) 2015-09-02-6 - Approbation 
d’une partie des dépenses pou les travaux 

3.3 Modification résolution numéro 2015-12-328 Octroi appel d’offre 
sur invitation – débosselage et peinture 

3.4 Achat pneu d’hiver commercial  
3.5 Appel d’offre sur invitation – Camion ¾ tonne  

4.  HYGIÈNE DU MILIEU                                         
4.1  

 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 
5.1  

  6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
6.1 Participation financière 2016 – Association des lacs de 

Kazabazua 
7. LOISIRS ET CULTURE 

7.1  
8. VARIA 
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   8.1    
9.   PÉRIODE DE QUESTIONS   
10. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
2016-01-02 ORDRE DU JOUR 

 
 CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre 

du jour; 
 

 IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux, APPUYÉ par Sandra Lacharity et 
résolu d’adopter l’ordre du jour  en y ajoutant les sujets suivants : 

 
 1.16 Lettre de remerciement et certificat cadeau. 
 2.2 Taux pour formation des pompiers volontaires 
 2.3 Appel d’offres Soumission achat équipements incendie 
 3.2  Modification pour Subvention 00023642-1-83015(07) 2015-09-02-6 –

demande ministère des transports un report d’aide financière 
 3.6 Rencontre avec propriétaire du 444 Route 105  

  ADOPTÉE 
 

2016-01-03 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 1er DÉCEMBRE 2015 
 

 ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance 
du procès-verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2015; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Pamela Lachapelle, APPUYÉ par Tanya Gabie et résolu 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er décembre 2015.  
 

         ADOPTÉE 
 

2016-01-04 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRA ORDINAIRE DU 15 DÉCEMBRE 2015 
 

 ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance 
du procès-verbal de la séance extra ordinaire du 15 décembre 2015; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Pamela Lachapelle, APPUYÉ par Sandra Lacharity et 
résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extra ordinaire du 15 décembre 
2015. 

         ADOPTÉE 
 

2016-01-05 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRA ORDINAIRE DU 22 DÉCEMBRE 2015 
 

 ATTENDU QUE les membres du conseil ont individuellement pris connaissance 
du procès-verbal de la séance extra ordinaire du 22 décembre 2015; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture du procès-verbal; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Pamela Lachapelle, APPUYÉ par Sandra Lacharity et 
résolu d’adopter le procès-verbal de la séance extra ordinaire du 22 décembre 
2015.  

         ADOPTÉE 
 

2016-01-06 ADOPTION PRÉLÈVEMENTS BANCAIRES  
 

  IL EST PROPOSÉ par Tanya Gabie   
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 

  Et résolu à l’unanimité  
 
 D’adopter, tel que présentée, la liste des prélèvements bancaires pour le mois de 

décembre 2015, totalisant les montants suivants :  
  

   Salaires nets                     26 932.42 $ 
   Remises provinciales                           6 964,85 $  
   Remises fédérales                   2 949,69 $ 

  Remises du Régime de retraite            2 154,90 $ 
              ADOPTÉE 

2016-01-07 ADOPTION DU REGISTRE DES CHÈQUES 
 

  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle  
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 

  Et résolu à l’unanimité 
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D’adopter, tel que présenté, le registre des chèques du mois de décembre 2015 
totalisant un montant de 341 971,42 $.  

   ADOPTÉE 
 

2016-01-08  ADOPTION DE LA LISTE DES COMPTES FOURNISSEURS  
 

  IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle  
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 

  Et résolu à l’unanimité 
 

D’adopter, tel que présenté, le paiement de la liste des comptes fournisseurs du 
mois de décembre 2015 totalisant un montant de 22 967,70 $.  
 
DE PLUS que les postes budgétaires en négatifs proviennent du surplus. 
 

  ADOPTÉE 
 DÉPENSES DU DIRECTEUR GÉNÉRAL (0,00 $) 

 
Certificat de disponibilité des crédits 
Je, soussigné, Pierre Vaillancourt, directeur général de la Municipalité de 
Kazabazua, certifie qu’il y a des crédits budgétaires et/ou extra budgétaires 
disponibles provenant de revenus excédentaires, du surplus accumulé, de 
réserves financières, de fonds réservés ou d’autres sources pour lesquels les 
dépenses ci-haut énumérées sont engagées. 

 
Pierre Vaillancourt,  
Secrétaire-trésorier et directeur général 

 
2016-01-09 ADHÉSIONS 2016 - ADMQ  

 
IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 
APPUYÉ par Kevin Molyneaux 
 Et résolu à l’unanimité 
 
QUE le conseil renouvelle l’adhésion à l’Association des Directeurs Municipaux 
du Québec (ADMQ) pour l’année 2016 au coût de 432 $ plus les taxes 
applicables et à l'assurance protection de l'ADMQ au coût de 294 $ taxes 
comprises, 

ADOPTÉE 
 

2016-01-10 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2016-01 QUI PRÉVOIT L'IMPOSITION DE TAXES 
ET LES TAUX POUR L'ANNÉE 2016. 

 
  CONSIDÉRANT Q’ un avis de motion a été donné le 22 décembre 2015; 
 

CONSIDÉRANT QU’  il est opportun de réviser le taux de taxes et de service pour 
l’année 2016: 

 
  POUR CES MOTIFS,   
 

IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity, APPUYÉ par Michel Collin et résolu à 
l’unanimité d’adopter le Règlement 2016-01 abrogeant tous règlements 
antérieurs qui prévoient l’imposition de taxes et les taux de la Municipalité de 
Kazabazua.  

 
CANADA  
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
MUNICIPALITÉ DE KAZABAZUA 
 
 
 RÈGLEMENT NUMÉRO  2016-01 

 DÉCRÉTANT  LES TAUX ET LES TAXES APPLICABLES POUR L’ANNÉE 
2016 

 
  Article 1   Taux de taxes générale et tarifs 
 

Section 1.1   Taux de 0.73 $ par tranchée de 100 $ d’évaluation 
foncière  
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Section 1.2   Inclure dans la facturation Emprunts 2003-03 taux de 
.01491    

   Section 1.3 15 % d’intérêts sur les retards de paiements  
    

Section 1.4   Paiement de facture de taxe en 3 installations –  si 
montant plus que 300 $  

      
     1er  paiement de 40 % date d’échéance 1er avril, 2016  
 

    2ième  paiement 30% date d’échéance 1er juillet, 2016                                      
     

3ième  paiement 30% date d’échéance 1er septembre, 
2016   

 
  Section 1.5 Frais de 35,00 $ pour fond sans provision (FSP). 

 
Article 2 Taux pour réception des matières résiduelles et du 

recyclage:   
  

Taux par Catégorie d’unité de l’ensemble des immeubles 
imposables construits, tel que décrit ci-après :  

 

Matières résiduelles et recyclage 
    

1,00 Logement  150,00 $ 

2,00 Station service 300,00 $ 

3,00 Épicerie   300,00 $ 

4,00 Bureau Affaire 200,00 $ 

6,00 Marché  Sèche  200,00 $ 

7,00 Restaurant Bar           300,00 $ 

8,00 Casse-croute 300,00 $ 

9,00 Casse-croute 300,00 $ 

13,00 Garage 200,00 $ 

16,00 Vente détail  250,00 $ 

19,00 Station propane 200,00 $ 

20,00 Restaurant Motel  300,00 $ 

21,00 Vente auto 200,00 $ 

          
 

Article 3 Taux pour le vidange des fosses septique, par Bâtiments 
dans chacun des catégories suivantes: 

 
Résident (40) 80 $ 
 
Non Résident (41) 40 $ 
 
Auberge (43) 300 $ 
 
Autres (44) 175 $ 
 
Taux de 50 $ pour chaque infraction au non ouverture de 
fosse septique sans en avoir avisé la municipalité, suite à 
un avis de vidanges émis par la municipalité. 

     
Modifié 2016-02-38  « Article 4 Rémunération membres du conseil. 
 
    2016, rémunération mensuel 
 

    Rémunération Maire       1 069 $   
    Allocation  Maire        535 $   
 
    (Après 30 jours)  

Rémunération Pro Maire      1 069 $   
    Allocation  Pro Maire        535 $   
 
    Rémunération  Conseillères et Conseillers     356 $   
    Allocation  Conseillères et Conseillers        178 $ » 
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  Article 5 Taux d’Augmentation salariale des employé(e)s  
      

Augmentation de 3 % pour tous les employés de la Municipalité 
de Kazabazua. 
       

 
Article 6      

 
Le règlement entrera en vigueur conformément à la loi  

   
 

 
  _______________________  ____________________________ 
  Ota Hora     Pierre Vaillancourt 
  Maire     Directeur Général  
 
 
2016-01-11 ADOPTION DU CALENDRIER MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2016 

 
 IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity   

  APPUYÉ par Kim Cuddihey-Peck 
  Et résolu à l’unanimité  

 
QUE le conseil adopte le calendrier municipal en y indiquant les items suivants : 

 
Réunion du conseil adopté le 6 octobre 2015 par résolution # 2015-10-252 
 
Collecte des matières résiduelles et de recyclage, à compter du 2 mars 
2016, que les déchets sera collecté les lundis et le recyclage sera collecté 
les mercredis aux deux semaines 
 
Les congés fériés : 
 
le 1er janvier (jour de l’An) Si cette date tombe un dimanche : le 2 janvier congé  
Vendredi saint et le lundi de Pâques 
Lundi qui précède le 25 mai (Journée nationale des patriotes) 
24 juin (fête nationale)  
1er juillet (Fête du Canada) 
1er lundi de septembre (fête du Travail) 
2e lundi d’octobre (Action de grâces) 
23 décembre - ½ journée  
25 Décembre - Jour de Noël jusqu'au 30 Décembre 

ADOPTÉE 
 

2016-01-12 EMPLOI D’ÉTÉ CANADA 2016 
 

 CONSIDÉRANT QU’Emplois d’été Canada, une initiative du gouvernement du 
Canada, accorde un financement aux organismes sans but lucratif, aux 
employeurs du secteur public ainsi qu’aux petites entreprises comptant 50 
employés ou moins à temps plein afin qu’ils créent des emplois d'été pour les 
étudiants âgés de 15 à 30 ans. 

 
CONSIDÉRANT QUE la période de présentation des demandes est du 4 
janvier au 26 février 2016; 

 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity, APPUYÉ par 
Tanya Gabie et résolu à l’unanimité de mandater le directeur général de 
soumettre une  demande auprès d’Emploi d’été Canada 2016 pour un projet 
d’une continuité des travaux débutés en 2015 qui concerne l’urbanisme et la 
protection de nos lacs. 

ADOPTÉE 
 

2016-01-13 LETTRE DE REMERCIEMENT ET CERTIFICAT CADEAU 

 
IL EST PROPOSÉ par Conseiller Kevin Molyneaux   

  APPUYÉ par Conseillère Sandra Lacharity 
  Et résolu à l’unanimité  

 
QU’une lettre de remerciement incluant un certificat cadeau de 50 $ soit envoyée 
aux personnes qui ont remplacés nos 3 employés de la voirie et pris la tâche du  
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déneigement de nos chemins et qui ont collaborés avec la municipalité pendant 
le congé de CSST des 3 employés de voirie. 

ADOPTÉE 
 

   2. SÉCURITÉ PUBLIQUE   
 

2016-01-14 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE POUR LA FORMATION DES POMPIERS VOLONTAIRES 

 
 ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein d’un 

service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de formation pour 
les pompiers des services de sécurité incendie afin d’assurer une qualification 
professionnelle minimale; 

 
ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir aux 
municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les compétences et 
les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement en situation d’urgence; 

 
ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a établi le 
Programme d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à 
temps partiel;   

 
ATTENDU QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter aux 
organisations municipales une aide financière leur permettant de disposer d’un 
nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir efficacement et de manière 
sécuritaire en situation d’urgence; 

 
ATTENDU QUE ce programme vise également à favoriser l’acquisition des 
compétences et des habiletés de base requises par les pompiers volontaires ou 
à temps partiel qui exercent au sein des services de sécurité incendie 
municipaux; 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Kazabazua désire bénéficier de l’aide 
financière offerte par ce programme; 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Kazabazua  prévoit la formation de  3 
pompiers au cours de la prochaine année pour répondre efficacement et de 
manière sécuritaire à des situations d’urgence sur son territoire; 

 
ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au ministère de la 
Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRCVG en conformité avec l’article 6 
du Programme. 

 
IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle, APPUYÉ par Kevin Molyneaux et 
résolu de présenter une demande d’aide financière dans le cadre du Programme 
d’aide financière pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au 
ministère de la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRCVG 

ADOPTÉE 
2016-01-15 TAUX POUR FORMATION DES POMPIERS VOLONTAIRES 

 
IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 

  APPUYÉ par Conseiller Kevin Molyneaux 
   Et résolu à l`unanimité  

 
QUE le conseil déboursera un montant forfaitaire de 75 $ par jour pour la 
formation des pompiers et un montant forfaitaire de 15 $ pour  le repas, totalisant 
90 $ par jour de formation. 

ADOPTÉE 
 

2016-01-16 APPEL D’OFFRES SOUMISSION ACHAT ÉQUIPEMENTS INCENDIE 
 

IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle 
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 

   Et résolu à l`unanimité  
 
QUE le conseil autorise le directeur du service incendie M. Shawn Chamberlain 
de soumissionner sur l’appel d’offre de vente d’équipements incendie de la 
municipalité de Ripon allant jusqu’à un montant maximal de 1 800 $. 

ADOPTÉE  
 

  3. TRANSPORT 
 

2016-01-17 SUBVENTION 00023098-1-83015(07) 2015-06-18-34 - APPROBATION DES 
DÉPENSES POUR LES TRAVAUX 
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IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux 
  APPUYÉ par Michel Collin 

   Et résolu à l`unanimité  
 

QUE le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins 
Anderson, Lac Shea A, Lamoureux, Martindale, Thibault et rue Grant, pour un coût 
total de 31 656,58 $, conformément aux exigences du ministère des Transports. 
Numéro de subvention 00023098-1-83015(07) 2015-06-18-34, pour une montant 
subventionné de 30 000 $. 

 
QUE les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les 
routes dont la gestion incombe à la municipalité et que le dossier de vérification a 
été constitué. 

ADOPTÉE 
 

2016-01-18 SUBVENTION 00023642-1-83015(07) 2015-09-02-6 – DEMANDE MINISTÈRE 
DES TRANSPORTS UN REPORT D’AIDE FINANCIÈRE  

 
CONSIDÉRANT QU’une confirmation d’une subvention maximale de 70 000 $ 
d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal amélioration des chemins 
Anderson, du Lac Shea A, Lamoureux, Rang 8, Thibault et Grant dossier numéro 
de subvention 00023642-1-83015(07) 2015-09-02-6; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette subvention est échelonnée sur trois années 
budgétaires dont le premier versement de 28 000 $ de cette subvention n’est 
valable que pour la durée de l’exercice financier 2015-2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux autorisés ne sont pas terminés en partie pour 
le 12 février 2016; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux, APPUYÉ par 
Tanya Gabie et résolu à l`unanimité de demander au ministre des Transports un 
report de cette aide financière pour les années 2016-2017.    

ADOPTÉE 
 

2016-01-19 MODIFICATION RÉSOLUTION NUMÉRO 2015-12-328 OCTROI APPEL 
D’OFFRE SUR INVITATION – DÉBOSSELAGE ET PEINTURE 

 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil a octroyé par sa résolution numéro 2015-12-

328 un contrat pour la vérification du camion GMC ¾ 
tonne pour le début de rouille et d’en faire la réparation, 
au coût de 2 299,50 incluant les taxes applicables; 

 
CONSIDÉRANT QUE le camion GMC ¾ tonne suite à un accident a 

été`déclaré perte totale; 
 
EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Pamela Lachapelle, APPUYÉ par 
Michel Collin et résolu à l’unanimité de modifier la résolution numéro 2015-12-
328 qui octroi le contrat à John's Auto Body & Towing Sis au 906A, Route 105 
dans la municipalité de Low pour exclure les travaux de  vérification du camion 
GMC ¾ tonne pour le début de rouille et d’en faire la réparation, au coût de 
2 299,50 incluant taxes applicables, 

ADOPTÉE 
2016-01-20 ACHAT PNEU D’HIVER COMMERCIAL  

 
IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux  

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
   Et résolu à l`unanimité  

  
 QUE le conseil autorise et engage la dépense pour l’achat de 8 pneus d’hiver et 

8 jantes en métal. pour un coût approximatif de ± 3 632,95 $ incluant 
l’installation. 

 Pour le camion de déneigement International 2002. 
ADOPTÉE 

 
2016-01-21 APPEL D’OFFRE SUR INVITATION – CAMION ¾ TONNE  

 
IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux  

  APPUYÉ par Tanya Gabie 
   Et résolu à l`unanimité  

 
QUE le conseil mandate le directeur général d’aller en appel d’offre sur invitation 
pour l’achat ou la location d’un camion ¾ tonne Marque Ford F-250 en indiquant 
les spécifications suivantes : 
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Série Ford F-250, Année 2015 et 2016 
Cabine régulière - 2 portes 
Caisse longue 
Diesel et le gaz 
suspension - lourds 
4 x 4 
Marchepied 
Plastique intérieur  
Climatisation 
CD et radio 
Chasse-neige et ensemble de remorquage 
Grille arrière 
Pneus d'été et d'hiver sur jante 
Sous-couche 

ADOPTÉE 
 

2016-01-22 RENCONTRE AVEC PROPRIÉTAIRE DU 444 ROUTE 105 
 

IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux  
  APPUYÉ par Sandra Lacharity 

   Et résolu à la majorité 
 

QUE le conseil rencontre le propriétaire du 444 Route 105, M. André 
Cousineau pour entamer une discussion et négociation d’un prix d’achat 
de la propriété du 444 Route 105. 
 
Le vote est demandé : 
 
MICHEL COLLIN   Contre 
PAMELA LACHAPELLE  Contre 
SANDRA LACHARITY  Pour 
KEVIN MOLYNEAUX  Pour      
TANYA GABIE    Pour 
KIM CUDDIHEY-PECK  Pour 
 

ADOPTÉE  

4.  HYGIÈNE DU MILIEU      

 
 5. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

 
 6. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 

 
2016-01-23 PARTICIPATION FINANCIÈRE 2016 – ASSOCIATION DES LACS DE 

KAZABAZUA 
 

 CONSIDÉRANT QUE l’Association des lacs de Kazabazua représente neuf lacs 
et plus de 300 villégiateurs; 

 
 CONSIDÉRANT QU’en 2012, la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau a publié les 

résultats d’une étude générale de ses lacs, en les classant selon leur indice de 
vulnérabilité, donc 8 de ces lacs, l’indice est de modéré à élevé; 

  
CONSIDÉRANT QU’une étude d Dans notre Région, ces bilans de santé 
(« études de caractérisation ») sont effectués par l’Association du Bassin Versant 
7. Selon leur équipe de biologistes, une telle étude coûterait environ 20 000 $ 
pour l’ensemble de nos neuf lacs ou 11 000 $ pour une première étude limitée au 
lac Danford et au lac Shea.; 
 
CONSIDÉRANT QU’en juillet 2015, les membres de l’association des lacs ont 
approuvé une dépense maximale de 5 000 $ à cet effet; 
 
CONSIDÉRANT QUE c’est dans l’intérêt de la Municipalité de garder nos lacs en 
bonne santé et également l’étude sera d’un grand bénéfice; 

 EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par Kevin Molyneaux, APPUYÉ par 
Kim Cuddihey-Peck et résolu a l’unanimité  

 
 QUE le conseil municipal soutien et qu’une contribution d’un montant allant 

jusqu’à 5 000 $ soit engagé pour le projet d’études de nos lacs dans la 
municipalité et une fois ce rapport disponible que l’Association en remettre une 
copie à la Municipalité. 

 
DE plus que cette contribution provienne du compte budgétaire 55-99200-000 
surplus accumulé affecté de l’année 2015. 
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 ADOPTÉE 
 

   7. LOISIRS ET CULTURE  
 

8. VARIA 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS   
 

2016-01-24 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

  IL EST PROPOSÉ par Sandra Lacharity 
  APPUYÉ par Pamela Lachapelle 

  Et résolu à l’unanimité  
 

 QUE l’ordre du jour étant épuisé, le président déclare la clôture de l’assemblée à 
18H32.           

 ADOPTÉE 
 

 Président    Secrétaire 

 
_________________________  ________________________________ 

  Ota Hora,    Pierre Vaillancourt,  
  Maire     Directeur général / Secrétaire-Trésorier 
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